
Caf de Grenoble : 166 194 allocataires en 2008, 
(représentant 458 834 personnes)
dont 88 726 bénéficiant d’une aide au logement

Caf de Vienne : 43 192 allocataires en 2008,
(représentant 136 649 personnes)
dont 20 316 bénéficiaires d’une aide au logement



Extrait de l’attestation de loyer 
(à remplir par le propriétaire)

Le logement répond-il aux caractéristiques de décence énumérées ci-dessous   oui □ non □

Principales caractéristiques de décence que le loge ment doit respecter (décret 2002-120 du 30/01/2002)

� Le logement ne doit pas avoir fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril,

� La toiture, les murs, les peintures, les plafonds, les planchers, les installations électriques et de gaz ne 
présentent pas de risques manifestes pour la santé et la sécurité physique des locataires,

� L’éclairage et la ventilation sont suffisants et sans danger,

� Il y a au moins un coin cuisine avec un point d’eau froide et chaude,

� l’installation de chauffage est suffisante et sans danger,

� l’installation sanitaire

- S’il s’agit d’un logement de plus d’une pièce, l’installation sanitaire est complète et intérieure au logement, 
avec douche ou baignoire et WC,

- Si le logement ne comporte qu’une seule pièce, il y a au moins des WC qui peuvent être extérieurs au 
logement,

Le logement comporte une pièce principale ayant soit une surface d’au moins 9 m2 pour 

2,20 m de hauteur, soit un volume habitable d’au moins 20 m3.



Les Caf et les MSA sont 
habilitées à vérifier la 
décence des logements

Pour les logements sociaux et les 
logements conventionnés, les normes de 
décence sont considérées remplies



Droit à l’allocation logement

Conformité à la décence Non-conformité à la décence

Droit à AL sur dérogation
Versement direct à l’allocataire

Suppression du versement
en tiers payant

Dérogation pour 6 mois pour permettre
au locataire d’engager des démarches

auprès du bailleur

Droit à AL
Possibilité de tiers payant

Preuve des démarches ou réalisation 
des travaux de mise en conformité
���� Maintien de l’AL de plein droit

Absence de démarches, 
non réalisation des travaux

���� Suspension de l’AL

La lutte contre la non-décence



•Dans un contexte de manque de logements sociaux, de 
crise économique, l’intervention contre l’indécence permet :
d’éviter les conséquences néfastes au niveau de la santé

des personnes,
d’éviter une dégradation des logements qui nécessitera une 

intervention complexe et lourde si insalubrité,
aux familles de rester dans leur quartier sans avoir à

solliciter un logement social,
de concourir à la mixité sociale. 
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